
Cie Experts Angers   5 mars 2013                         1

La carte d’expert contient un certificat électronique référencé par l’État. Elle permet 
d’accéder aux applications des sites administratifs et permet de signer des documents de 
manière électronique conformément à la réglementation.
La carte d’expert permet l’identification de l’expert dans les enceintes judiciaires.
La carte d’expert a une validité de 3 ans et son prix est de 190,16 € TTC, lecteur de carte 
compris.
Cette carte à puce permet aux experts de signer électroniquement des documents et 
d’accéder à la plateforme de dématérialisation des expertises élaborées par le CNCEJ en 
collaboration avec la société CertEurope sous la marque OPALEXE.
Pour délivrer ce type de certificat polyvalent aux experts, une procédure édictée par l’État 
doit être respectée.
La compagnie d’experts judiciaires près la cour d’appel d’Angers a signé une convention 
entre « l’autorité d’enregistrement et l’autorité d’enregistrement déléguée ».
Les présidents de compagnies pluridisciplinaires (ou leurs délégués) auront le rôle de 
« Autorité d’Enregistrement Déléguée ». Ils devront s’assurer de l’identité des experts.
Pour obtenir la carte d’expert, les experts doivent remplir en ligne sur le site du CNCEJ, un 
dossier qu’ils devront adresser à CertEurope. Ce dossier contient des pièces qui doivent être 
signées par l’Autorité d’Enregistrement Déléguée. (extrait de la convention AE-AED)

1° Connexion sur le site Internet du CNCEJ  www.cncej.org
Cliquez sur l’onglet « CARTE D’EXPERT »,  saisissez le code qui apparaît et cliquez sur 
« Envoyer »

Procédure pour obtenir la carte d’EXPERT électronique

Internet du CNCEJ  www.cncej.org
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2° Commande de la carte d’EXPERT
Lire les informations et validez en cliquant sur « Commander ». 
PS :Il est possible d’annuler la commande par la suite.

3°Saisie des coordonnées de l’expert
Vous devez saisir un numéro Sirène de 9 chiffres, soit votre propre numéro professionnel, soit 
celui de la compagnie. Pour Angers le numéro Sirène est 791 173 834 (numéro Siret 
791 173 834 00015) puis vos propres coordonnées.
Si vous saisissez le numéro sirène de la compagnie il faut :
- modifier la raison sociale en indiquant : « CIE EXPERTS JUDICIAIRES ANGERS »
- modifier l’adresse en indiquant celle du président : « 19 allée Marie Curie RUAUDIN 72230 »
PS : Dans ce cas, le porteur du certificat électronique sera bien l’expert, personne physique.
Il sera indiqué dans le contrat d’abonnement :
« CONTRACTANTS
- Porteur du certificat : le nom de l’expert
- agissant pour le compte de : CIE EXPERTS JUDICIAIRES ANGERS
Ci après désigné l’ABONNÉ »
Vous pouvez ensuite éditer le dossier.
PS : en fin de saisie, on ne peut plus annuler la commande.
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4° Documents à joindre au contrat d’abonnement

Les pièces à joindre au dossier sont précisées dans le contrat.

 Remarque importante :
Il est impératif que la copie de la pièce justificative de l’identité de 
l’expert soit « certifiée conforme à l’original » par le Président de la 
compagnie ou son délégué.
Cela suppose :
- la présentation du document original justifiant l’identité du 
demandeur,
- la présence physique de demandeur et non son représentant.

Délégués du Président :
- Christian SINELLE pour la Sarthe
- Jacques CARRÉ pour le Maine et Loire
- Jean-Luc HÉRAUD pour la Mayenne


